Le « Cerveau extra-ordinaire »

La dyslexie en question

  On considère que dix pour cent environ des enfants d'âge scolaire sont

  dyslexiques.

  Leur scolarité est une succession de frustrations, d'efforts non récompensés et

  leur avenir professionnel est souvent compromis. Mais qu'est-ce que la dyslexie ?

  Ce n'est pas, comme on l'a longtemps cru, la conséquence d'un défaut éducatif,

  d'une intelligence déficiente ou encore moins d'un blocage psychologique, mais

  bien d'une particularité de leur cerveau, un cerveau extra-ordinaire. 

  La neuropsychologie moderne permet de mieux comprendre cette particularité.

  Elle nous apprend également que les difficultés que ces sujets ont éprouvé pour

  apprendre à lire et à écrire sont souvent compensées par des talents ou des

  aptitudes remarquables dans d'autres domaines, et qu'une rééducation bien

  conduite peut totalement changer l'avenir de l'enfant.

  La dyslexie apparaît donc aujourd'hui comme un problème médical, social et

  éducatif de première importance et un domaine prioritaire pour la recherche en

  neurosciences dans les années à venir.

  QU'EST-CE QUE LA DYSLEXIE ?

  Cela fait plus d'un siècle que les enseignants et les médecins connaissent

  l'existence de ces enfants qui, bien que normalement intelligents, éprouvent

  d'énormes difficultés à apprendre à lire et à écrire. Entre 6 et 8 ans, la majorité

  des enfants, quelle que soit la méthode éducative qu'ils reçoivent, vont apprendre

  à utiliser le langage écrit, comme ils ont appris à marcher ou à parler, d'abord de

  manière balbutiante, puis de façon de plus en plus experte et automatique, de

  sorte qu'en quelques mois, ils auront acquis, presque sans effort, une étonnante

  capacité à reconnaître des centaines de mots écrits,à les prononcer, à en

  comprendre le sens et à les reproduire spontanément ou lorsqu'on les leur dicte.

  Pourquoi dès lors une minorité d'entre eux, selon un pourcentage curieusement

  fixe quel que soit le pays, la langue, la culture et le milieu social, vont-ils éprouver

  ces énormes difficultés qui font que ce qui chez d'autres s'imprègne

  naturellement, sans d'autre effort qu'un apprentissage quotidien qui prend souvent

  l'allure d'un jeu, chez eux devient une épreuve insupportable?

  Ces enfants seraient-ils simplement paresseux? ou alors auraient-ils un défaut

  intellectuel, ou encore une souffrance morale responsable d'un blocage

  psychologique? Ce sont en tout cas les explications qui jusqu'ici étaient fournies

  le plus régulièrement.

  En fait, ils ne sont ni paresseux, ni débiles, ni psychologiquement plus fragiles

  que d'autres ; ils souffrent seulement, on le sait maintenant, d'un défaut de

  maturation d'un mécanisme cérébral spécifiquement chargé de traiter le langage

  écrit. Les progrès récents de la neuropsychologie ont permis de mieux préciser

  la nature de ce défaut, voire même de localiser les systèmes cérébraux en cause

  et surtout d'appliquer les méthodes rééducatives orthophoniques adaptées à

  chaque cas.

  QUELQUES DONNÉES ET CONSIDÉRATIONS PRÉLIMINAIRES.

  Une définition très précise

  Le chiffre de 10% de dyslexiques dans la population générale peut paraître

  arbitraire. En fait, il représente, de manière étonnamment fixe d'une étude à

  l'autre (quel que soit le pays, le type de culture, et le type de langue) le

  pourcentage d'individus répondant à une définition stricte, celle de l'Organisation

  Mondiale de la Santé. Cette définition désigne sous le même terme deux

  populations différentes : en premier lieu, tous les enfants qui, malgré une

  intelligence normale (mesurée par le quotient intellectuel) et un environnement

  scolaire adéquat (comme c'est le cas actuellement de manière obligatoire dans

  tous les pays industrialisés), développent des capacités de lecture

  significativement inférieures à la moyenne des sujets de même âge; mais aussi

  tous les adultes ayant présenté ces caractéristiques pendant l'enfance et ayant

  des performances en orthographe significativement inférieures à la moyenne des

  individus adultes.

  Ne pas confondre dyslexie et échec scolaire

  Cette définition mérite plusieurs commentaires. D'abord, elle exclut tous les

  sujets qui pourraient ne pas avoir appris à lire soit par un défaut d'intelligence

  (retard mental) soit en raison d'un défaut de scolarisation 

  (par absentéisme ou par maladie, par exemple).

  Ainsi, la dyslexie est clairement distincte du concept d'échec scolaire, dont elle

  constitue une des causes possibles, mais auquel elle ne se superpose pas :

  tous les enfants ayant des difficultés à l'école primaire ne sont pas dyslexiques

  et, vice versa, un enfant peut être dyslexique sans pour cela être en échec

  prolongé (en particulier si la dyslexie est légère et si elle peut être compensée

  par le développement d'autres aptitudes intactes).

  Des dyslexiques fameux tels qu'Einstein ou Léonard de Vinci sont là pour nous

  le prouver !

  La dyslexie de l'adulte : une cause d'illettrisme

  Par ailleurs, comme la définition de l'OMS le précise, la dyslexie existe aussi

  chez l'adulte, et c'est même un motif de consultation de plus en plus fréquent : la

  plupart des enfants dyslexiques, même s'ils ont été correctement rééduqués,

  garderont en tant qu'adultes des séquelles de leur dyslexie, sous la forme en

  particulier d'une faiblesse persistante en orthographe.

  Les formes les plus graves de dyslexie et les cas n'ayant pu, pour une raison ou

  pour une autre, bénéficier d'une rééducation adéquate, vont grossir les rangs des

  illettrés, l'illettrisme étant considéré comme un des fléaux de notre société; son

  éradication bénéficiera sans doute d'une meilleure connaissance de la dyslexie.

  Génétique ou environnement ? 

  On s'accorde actuellement pour considérer la dyslexie comme un phénomène

  biologique, c'est à dire lié à un état constitutionnel du système nerveux et non

  une conséquence de l'environnement de l'enfant. On observe que dans plus de

  50% des cas, il existe dans la famille proche du dyslexique un ou plusieurs cas

  ayant des caractéristiques similaires, même si l'étiquette "dyslexie" ne leur a pas

  été nécessairement apposée.

  Par exemple, il est fréquent qu'un père découvre à l'occasion de la dyslexie de

  son fils qu'il a lui-même souffert pendant son enfance du même type de troubles.

  De même, il est fréquent de retrouver chez le sujet et/ou chez ses proches

  parents un certain degré de gaucherie manuelle ou plus souvent d'ambidextrie,

  une condition elle-même considérée comme ayant une base neurobiologique que

  l'on commence à bien connaître.

  La plus grande incidence de garçons que de filles parmi les dyslexiques est

  considérée par certains comme la preuve de l'intervention de facteurs hormonaux

  sur le développement cérébral.

  La fréquence particulière de certains états allergiques ou dysimmunitaires

  comme l'eczéma, l'asthme, les allergies aux médicaments, statistiquement

  reconnue chez les dyslexiques au-delà des chiffres de la population générale,

  suggère un lien entre le processus à l'origine de la dyslexie et celui responsable

  de ces affections, avec ici encore un caractère génétique à cette association.

  Enfin, ce caractère génétique a été récemment renforcé par des études ayant

  permis d'incriminer trois chromosomes différents (15, 1 et tout récemment 6)

  comme les porteurs potentiels du gène de la dyslexie (mais il est peu probable

  qu'il y ait un gène de la dyslexie).

  APPRENDRE À LIRE ET À ÉCRIRE : UN ENSEMBLE DE MÉCANISMES

  ACTUELLEMENT BIEN ANALYSÉS

  Pour bien comprendre ce qui se passe dans le cerveau du dyslexique, voyons

  tout d'abord quelles sont les étapes du développement normal de la lecture et de

  l'écriture telles que nous les expliquent les théories neuropsychologiques

  modernes.

  Les étapes de l'apprentissage

  On admet que cet apprentissage passe par trois étapes, à la fois pour la lecture

  et l'écriture, et que, point important, les deux mécanismes, lecture et écriture, se

  renforcent mutuellement par des relations réciproques (voir figure 1). 

  Une première étape dite "logographique" correspond aux tout premiers conctacts

  de l'enfant avec le langage écrit.

  Si un enfant de trois ans paraît reconnaître le mot "Coca-Cola", à l'étonnement de

  ses parents, ce n'est pas parce qu'il l'a "lu", au sens habituel, mais sim-plement

  qu'il en a reconnu la forme générale sur des indices extérieurs : la forme des

  lettres, leur couleur, l'aspect général du mot. Il suffira pour s'en convaincre de lui

  montrer un mot totalement différent mais écrit selon les mêmes caractéristiques

  graphiques pour s'apercevoir qu'il ne lisait pas vraiment le mot, puisqu'il le

  prononcera généralement à nouveau "Coca-Cola".
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  Reconnaître les mots, ce n'est pas lire

  A ce stade logographique, l'enfant ne sait évidemment pas lire, mais est capable

  de reconnaître parfois un nombre conséquent de mots, et ce uniquement à l'aide

  de quelques indices visuels. C'est cette capacité qui est utilisée lors des

  premiers mois de l'ap-prentissage scolaire de la lecture, dans les écoles qui

  appliquent la méthode dite "globale" ou "semi-globale". On donne à l'enfant

  l'illusion de lire en lui apprenant à reconnaître globalement certains mots. Mais

  jusque là il n'y a pas de lecture proprement dite puisque l'enfant n'utilise pas

  encore la correspondance entre les lettres et les sons, qui constitue la base de

  la deuxième étape : le stade alphabétique. 

  Paradoxalement, à ce stade, c'est l'écriture qui va permettre de développer les

  capacités de lecture : au cours du CP, l'enfant va, avec l'aide de l'écriture,

  développer un système fondamental qui est la base de la lecture et qui consiste

  à automatiser les liens entre la forme visuelle (des lettres, des groupes de lettres,

  des syllabes) et leur correspondant sonore. On sait maintenant qu'il existe dans

  le cerveau un système de neurones spécifiquement dévolu à cette fonction. Ce

  système, d'abord utilisé pour donner un nom (donc un son) à chaque lettre, va

  rapidement être capable de transformer des groupes de lettres en des suites de

  sons.

  De l'alphabet à l'orthographe: un " dictionnaire portatif "

  Enfin, le dernier stade dit orthographique correspond au moment où l'enfant

  devient apte à reconnaître un mot comme une entité, grâce à la formation

  progressive de ce qu'on appelle un lexique orthographique. 

  Le fonctionnement de ce lexique est encore incomplètement connu, mais il

  semble se faire à la manière d'un dictionnaire auquel on se réfèrerait pour chaque

  mot à lire, selon une procédure de type "photographique', permettant une

  identification rapide (d'autant plus rapide que le mot est plus familier) puis un

  accès immédiat au sens.

  C'est cette procédure orthographique ; ("je photographie, je reconnais, je

  comprends") qui se développerait ensuite pour devenir de plus en plus efficace au

  fur et à mesure que la lecture devient de plus en plus compétente. Au bout du

  compte, le lecteur adulte n'utiliserait pratiquement plus que la procédure

  "photographique", ce qui est évidemment beaucoup plus rapide et "économique"

  que de passer par l'assemblage des formes sonores (qui reste cependant

  nécessaire lorsqu'on doit lire, par exemple, des mots nouveaux, ou sans

  signification, ou encore des mots d'une langue étrangère).
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  Méthode “globale” ou syllabique ?

  Il est maintenant bien établi que si ces deux systèmes sont capables de

  fonctionner séparément, leur constitution chez l'enfant est très interdépendante :

  l'enfant ne peut se fabriquer un lexique orthographique (système "global") que si

  le système "d'analyse" fonctionne correctement.

  En d'autres termes, l'utilisation par les enseignants d'une méthode globale ou

  semi-globale d'apprentissage repose sur le postulat que le système

  d'assemblage est parfaitement fonctionnel, ce qui est peut-être vrai chez la

  majorité des enfants, mais ce qui, nous le verrons, n'est pas le cas pour les 10%

  d'enfants qui souffrent de dyslexie, chez qui ce type de méthode peut donc

  s'avérer désastreuse, en particulier par le fait qu'elle risque de masquer le trouble

  et de retarder d'autant le début de la rééducation.

  COMMENT RECONNAÎT - ON QU'UN ENFANT EST DYSLEXIQUE ?

  L'apprentissage de la lecture, du moins chez l'enfant non dyslexique, a quelque

  chose de magique : entre la fin de la maternelle, où il ne sait encore

  généralement pas le nom de toutes les lettres, et la fin du cours préparatoire, de

  la manière apparemment la plus naturelle qui soit, il devient capable d'extraire

  d'une succession de signes qui, quelques mois plus tôt ne voulaient rien dire

  pour lui, des centaines de mots, pouvant réaliser des milliers de combinaisons et

  aboutir à des millions de significations possibles.

  Très généralement, c'est au cours du CP, hélas parfois seulement à la fin du CP

  voire plus tard, que l'instituteur ou les parents s'aperçoivent que l'enfant ne peut

  acquérir cette aptitude aussi facilement que ses camarades.

  Le type d'erreurs

  Il fait des confusions de sons entre les lettres, des inversions de lettres entre

  elles, des inversions de syllabes, erreurs qui se retrouvent de manière très

  similaire en écriture, en particulier lorsqu'on lui dicte des syllabes ou des mots

  sans signification (logatomes).

  Les erreurs les plus importantes et les plus durables sont celles concernant les

  lettres se prononçant différemment selon le contexte (règle du g, du s, du c,

  etc...) les groupes de consonnes (tr, cl, etc...) et les graphèmes complexes (ch,

  eau, oeu, etc...). En fait, toutes ces erreurs sont les mêmes que celles que font

  les enfants non dyslexiques au tout début de l'apprentissage. C'est leur

  persistance au-delà d'un certain délai qui est anormale et doit faire suspecter une

  dyslexie. Plus caractéristiques, mais pas nécessairement plus gênantes, sont

  les erreurs de type spatial, c'est à dire par exemple des confusions sur les lettres

  "à boucle" (p,b,q,d).

  Le fond du problème : la discrimination des sons

  En fait, la véritable caractéristique de la dyslexie concerne paradoxalement non

  pas la lecture mais la discrimination sonore des mots : les sons proches (p/b,

  g/c, f/v, ch/j) sont imparfaitement différenciés, ce qui le gêne, évidemment, pour

  apprendre les correspondances lettres/sons. Ces difficultés de traitement des

  constituants sonores des mots se manifestent au mieux dans ce qu'on appelle

  les capacités d'"analyse segmentale" 

  ou de "conscience phonologique".

  Par exemple, si on demande à un enfant de dire s'il entend le son "u" dans le

  mot "bougie", ou encore de supprimer le premier son du mot "cravate" ou la

  seconde syllabe du mot "cinéma", et de produire oralement ce qui reste, on

  observe que les dyslexiques éprouvent les plus grandes difficultés pour exécuter

  ces épreuves qui sont pourtant réalisées très aisément par les enfants non

  dyslexiques.

  L'intérêt de ces épreuves, est de montrer que la conscience du contenu en sons

  d'un mot est sans doute le processus fondamental auquel le cerveau doit être

  exercé pour permettre un apprentissage de la lecture. Un autre intérêt majeur est

  que cette aptitude d'analyse segmentale peut être explorée dès la deuxième

  section de maternelle (4-5 ans), c'est à dire bien avant l'apprentissage de la

  lecture. Il est donc possible (1) de dépister les enfants à risque de trouble de

  l'apprentissage et de dyslexie et (2) de les exercer à améliorer leurs

  compétences dans ce type d'épreuves. En effet, il est actuellement clairement

  prouvé que les capacités d'analyse segmentale sont un excellent prédicteur

  d'éventuelles difficultés qu'éprouvera l'enfant deux ans plus tard pour apprendre à

  lire et à écrire.

  Par ailleurs, des neuropsychologues ont montré que l'entraînement précoce des

  capacités d'analyse segmentale améliorait considérablement les capacités

  ultérieures de lecture. Il est donc particulièrement important de connaître

  l'existence de tels troubles de l'analyse des sons des mots afin de pouvoir

  dépister le plus tôt possible, avant même le début de l'apprentissage de la

  lecture, les enfants à risque de développer une dyslexie.

  Les sons, mais aussi la vision

  Le dyslexique présente donc un trouble très particulier et très spécifique du

  traitement des sons du langage, capable de rendre compte en grande partie des

  difficultés d'apprentissage. Toutefois, on insiste beaucoup actuellement sur une

  autre particularité du fonctionnement cérébral du dyslexique, dans le domaine

  cette fois-ci de la perception visuelle. Il a été démontré que le dyslexique éprouve

  plus de difficultés que l'enfant non dyslexique à traiter et à discriminer du matériel

  visuel, même s'il ne s'agit pas de mots, lorsque celui-ci lui est présenté dans

  certaines conditions, plus précisément lors de changements rapides et à faible

  contraste.

  Par exemple, si on demande à un enfant dyslexique de regarder un damier

  bicolore (blanc-noir) alors qu'on fait varier l'intensité du contraste (les carrés

  blancs allant vers le gris clair et les carrés noirs vers le gris foncé), 

  et que l'on alterne très rapidement la couleur de chaque carré (les noirs/gris foncé

  devenant blanc/gris clair et vice versa) il aura plus de difficultés à distinguer la

  transition d'une couleur à l'autre qu'un sujet non dyslexique, cette difficulté étant

  d'autant plus significative que la transition est plus rapide et le contraste moins

  accentué.

  Ainsi, le cerveau du dyslexique présente à la fois des particularités des

  systèmes de traitement phonologique et des systèmes de traitement visuel. Il

  n'est cependant pas possible, à l'heure actuelle, de dire lequel des deux

  mécanismes, trouble de la conscience phonologique ou trouble de la

  discrimination visuelle, est responsable du trouble de la lecture. Il est probable

  que les deux soient associés chez la plupart des dyslexiques mais que le trouble

  phonologique joue un rôle prépondérant dans la plupart des cas (dyslexies dites

  phonologiques), le trouble visuel n'étant déterminant que dans une minorité de

  cas (dyslexies dites visuelles).

  LES TROUBLES ASSOCIÉS : LE DYSLEXIQUE SOUFFRE-T-IL D'AUTRES

  DÉFAUTS D'APPRENTISSAGE QUE LA LECTURE ET L'ÉCRITURE ?

  On insiste habituellement sur le caractère spécifique du trouble de l'écrit, c'est à

  dire que l'enfant ne présente aucune autre difficulté intellectuelle, ses capacités

  de raisonnement (mesurées par le quotient intellectuel ou QI) sont normales, ses

  aptitudes sensorielles (vision, audition) également (à l'exception des cas

  particuliers signalés ci-dessus, mais il ne s'agit pas

  là de troubles sensoriels, mais perceptifs, ce qui est différent : l'oeil et l'oreille

  sont intacts, ce sont les parties du cerveau chargées de recevoir ces

  informations sensorielles qui sont le siège d'altérations).

  En fait, la spécificité du trouble du langage écrit est rarement absolue et divers

  autres domaines peuvent être touchés, en plus du langage écrit, sans pour cela

  altérer l'intelligence globale.

  Le langage oral

  Beaucoup d'enfants dyslexiques ont aussi divers types de difficultés en

  expression orale, discret défaut de langue, voire trouble articulatoire plus

  prononcé, discrète difficulté à trouver ses mots, voire véritable trouble de la

  dénomination, discrète gêne à saisir certains aspects du langage d'autrui, voire

  véritable trouble de la compréhension.

  Ces différentes altérations possibles du langage font que l'on considère volontiers

  la dyslexie comme une forme atténuée d'un autre type de trouble

  d'apprentissage, plus grave et heureusement plus rare (environ 3% des enfants),

  appelé dysphasie de développement, et se manifestant donc dès que l'enfant

  commence à parler.

  Du reste, la majorité des enfants dysphasiques, après avoir récupéré leur langage

  oral grâce à une rééducation orthophonique adaptée, deviennent ultérieurement

  dyslexiques.

  La mémoire

  Le dyslexique ne présente généralement pas, à proprement parler, de trouble de

  la mémoire.

  Il n'existe pas de difficulté particulière à rappeler les épisodes de la vie

  quotidienne ou à apprendre une liste d'images ou même de mots.En revanche,

  certains dyslexiques présentent des troubles spécifiques de mémorisation de la

  frome visuelle des mots. On insiste surtout actuellement sur la fréquence de

  troubles d'une forme particulière de mémoire, appelée "mémoire de travail

  verbale". Il est ainsi très courant que les enfants dyslexiques aient une

  performance inférieure à la moyenne des enfants de leur âge dans les tâches

  comme rappeler immédiatement une liste de chiffres, présentés par oral ou par

  écrit. Ce trouble concernerait spécifiquement la capacité à garder pendant

  quelques secondes en mémoire une succession de sons du langage, ce qui

  contribue probablement au trouble de la conscience phonologique auquel il a été

  fait allusion plus haut.

  Écriture et habileté manuelle

  Certains dyslexiques, mais seulement une minorité d'entre eux, présentent des

  troubles de la gestualité pouvant aller d'une simple maladresse manuelle jusqu'à

  un véritable handicap pour les gestes complexes, en particulier bimanuels. Mais

  la manifestation la plus fréquente et la plus gênante de ce trouble reste celle du

  geste d'écriture. On voit souvent des dyslexiques ayant une mauvaise tenue du

  crayon, avec la main crispée et fléchie, des mouvements mettant en jeu

  l'ensemble du bras voire le tronc, ce qui rend beaucoup plus difficile l'acte

  d'écrire.

  Le résultat est souvent caractérisé par des griboullis, des irrégularités entre les

  lettres, des difficultés à maintenir la ligne de base : c'est ce que l'on dénomme

  une dysgraphie.

  Lorsque ces difficultés sont présentes, elles peuvent nécessiter une rééducation

  spécifique par un psychomotricien. De même pour le calcul arithmétique : dans

  certains cas, l'enfant dyslexique éprouve également des difficultés pour apprendre

  les règles simples de calcul et de raisonnement arithmétique. Cette dyscalculie

  nécessite une rééducation spécifique qui doit se faire parallèlement à la

  rééducation du langage écrit.

  Enfants hyperactifs : une mode américaine dont on se méfie beaucoup

  On a beaucoup insisté ces dernières années, surtout aux Etats Unis, sur la

  fréquence, associée ou non à la dyslexie, de difficultés qu'éprouvent certains

  enfants en période d'apprentissage à maintenir leur attention sur une tâche ou un

  exercice, difficulté qui peut réaliser un véritable handicap et, chez le dyslexique,

  un obstacle à toute tentative de rééducation. Dans certains cas, ce trouble de

  l'attention a une répercussion motrice, l'enfant ne pouvant rester en place plus de

  quelques minutes et montrant dans toutes ses attitudes une agitation anormale : 

  on parle de syndrome d'hyperactivité.

  On considère qu'aux USA il existe actuellement plusieurs millions d'enfants

  ayant un trouble attentionnel avec ou sans hyperactivité. Un élément qui vient

  brouiller les cartes à cet égard est le fait qu'une molécule chimique appelée

  Ritaline (méthylphénidate) s'est avérée spectaculairement efficace sur les

  manifestations attentionnelles de ces enfants, de sorte que le diagnostic

  d'hyperactivité représente un véritable enjeu économique (en particulier pour la

  firme qui fabrique cette molécule!).

  C'est sans doute pourquoi nous sommes si réticents en France à adopter les

  critères américains de diagnostic de cette affection et, prenant le contre-pied,

  sans doute excessif, de l'exemple américain, la prescription de Ritaline1 reste

  chez nous exceptionnelle.

  LES AVANTAGES : EN QUOI LE CERVEAU DU DYSLEXIQUE PEUT- IL ÊTRE

  SUPÉRIEUR ?

  Il n'a été question jusqu'ici que de déficits. Un certain nombre d'arguments

  permettent à l'inverse de penser que l'organisation particulière du cerveau chez le

  dyslexique présente également certains avantages. En premier lieu, les

  dyslexiques auraient des aptitudes de perception et d'attention spatiales

  supérieures à celles de non dyslexiques, aptitudes généralement attribuées au

  fonctionnement de l'hémisphère droit.

  On retrouve parmi les dyslexiques des sujets obtenant des performances

  au-dessus de la moyenne à des épreuves consistant à manipuler l'espace, par

  exemple les épreuves de rotation mentale où il s'agit de reconstituer

  mentalement en trois dimensions un cube mis à plat.

  De même, les dyslexiques sont en moyenne supérieurs aux non dyslexiques

  pour capter un stimulus visuel situé dans les parties latérales du champ visuel.

  Le fait qu'on retrouve un nombre conséquent de dyslexiques dans des

  professions faisant appel aux aptitudes spatiales (architectes, ingénieurs) et

  dans des activités sportives nécessitant une précision spatiale (escrime, tennis)

  est sans doute à mettre en relation avec ces capacités particulières.

  Il est clair cependant que ces aptitudes particulières ont été beaucoup moins

  étudiées que les éléments déficitaires : il existe là un champ pratiquement

  inexploré qui pourrait s'avérer très important à la fois pour une meilleure

  compréhension de l'organisation cérébrale du dyslexique et pour améliorer sa

  prise en charge et aider à son orientation scolaire et professionnelle.

  LES CAUSES DE LA DYSLEXIE

  Il y a quelques années à peine, on concevait la dyslexie comme une difficulté

  d'apprentissage en rapport avec un trouble particulier de l'intelligence et favorisé

  par un contexte psychologique et familial souvent considéré comme déterminant.

  On sait à présent qu'il n'en est rien. Depuis une quinzaine d'années, en effet,

  divers travaux de recherche ont permis de préciser les particularités de la

  structure cérébrale du dyslexique. Et, contrairement à ce qu'on pourrait penser,

  dans la majorité des cas les résultats de ces recherches tendent à montrer que

  le cerveau du dyslexique, loin de manquer de substance cérébrale, en particulier

  de cette "substance grise" qui contient l'origine des neurones, en possède en

  excès, un excès considérable puisqu'il s'agit de plusieurs millions de neurones

  suppémentaires!

  Trop de “ matière grise” peut nuire !

  Des travaux américains ayant étudié au microscope des cerveaux de sujets qui

  avaient été de leur vivant dyslexiques, ont mis en évidence des anomalies de la

  structure du cortex cérébral. Ce cortex cérébral, qui s'étend sur toute la surface

  du cerveau sous la forme d'un ruban de 3 à 4 mm d'épaisseur, apparaît au

  microscope comme un amas de cellules organisées en plusieurs couches

  superposées. Chez le dyslexique, on note dans la couche la plus superficielle

  des amas anormaux de plusieurs milliers de cellules en excès, réalisant de

  véritables "verrues" corticales ou ectopies. Ces ectopies prédominent nettement

  sur l'hémisphère gauche, et plus précisément dans les zones dévolues au

  contrôle des fonctions du langage (région périsylvienne). Les données disponibles

  sur le développement normal du cortex permettent de dater au milieu du 6ème

  mois de gestation le mécanisme anormal ayant abouti à la production de ces

  neurones en excès et en position atypique.

  Des anomalies microscopiques sur les voies visuelles et auditives

  Les spécialistes de la microscopie cérébrale ayant analysé ces cerveaux de

  dyslexiques ont également découvert des anomalies cellulaires non plus au

  niveau de la surface corticale, mais dans la profondeur des hémisphères, au sein

  de noyaux appelés les corps genouillés qui servent de relais aux voies auditives

  et visuelles. Plus précisément, il existe une atrophie des grosses cellules de ces

  noyaux, dont on présume qu'elles servent à véhiculer un certain type

  d'informations sensorielles ayant trait à la perception globale et à la transmission

  rapide de l'information, tant auditive que visuelle.Ces anomalies magnocellulaires

  ont été rapprochées des constatations citées plus haut d'anomalies de la

  perception des informations visuelles rapides et à faible contraste chez le

  dyslexique.

  Latéralisation du cerveau et dyslexie : quand la droite et la gauche ne se

  parlent plus !

  Une des particularités les plus étonnantes du cerveau humain est d'être constitué

  de deux moitiés (hémisphères) reliées par un "pont" de substance blanche, le

  corps calleux..

  Ces deux hémisphères, bien que morphologiquement très similaires, fonctionnent

  en fait de manière très différente.

  Le gauche contient tous les centres et circuits spécialisés dans le langage, alors

  que le droit est pratiquement incapable de toute activité linguistique mais contient

  la plupart des circuits permettant l a perception spatiale, en particulier sur le

  mode visuel, du monde environnant.

  Depuis plus d'un siècle, les médecins ayant observé des enfants dyslexiques se

  sont demandé, sans pouvoir y répondre scientifiquement, si la cause de la

  dyslexie n'était pas simplement un trouble de l'équilibre entre les deux

  hémisphères, en particulier une mauvaise répartition des fonctions entre le droit

  et le gauche, ou une mauvaise communication entre les circuits de chaque

  hémisphère. Avec l'introduction de l'IRM, il est maintenant possible de répondre à

  cette question en analysant précisément les différences morphologiques entre

  les hémisphères cérébraux et en mesurant la taille du corps calleux

  Des travaux récents ont ainsi montré deux différences fondamentales entre les

  cerveaux de sujets dyslexiques et non dyslexiques : d'une part une modification

  de l'asymétrie entre les parties droite et gauche de certaines zones de la surface

  cérébrale, et d'autre part une augmentation de la taille du corps calleux Dans les

  deux cas, ces particularités correspondent à des millions de cellules nerveuses

  supplémentaires sur le cerveau du dyslexique par rapport au non dyslexique. Qui

  plus est, il a été montré que ce sont bien ces anomalies qui sont responsables

  du trouble du dyslexique, puisque leur importance s'est avérée proportionnelle à

  l'importance du trouble de la lecture.

  Une destruction programmée sous l'effet des hormones masculines

  Pourquoi et comment est-il possible qu'un cerveau contienne des millions de

  neurones en trop, on ne le sait pas encore, mais tout laisse à penser que ces

  cerveaux n'ont pas subi un processus naturel qui, au cours du développement du

  foetus, se caractérise par la destruction normale, physiologique, de millions de

  cellules, celles-là même, peut-être, qui persistent chez le dyslexique. On pense

  en outre que des hormones comme la testostérone (l'hormone mâle) pourraient

  être un facteur favorisant ou défavorisant selon les cas, de cette destruction

  programmée.

  CONCLUSION

  Il est clair que le fardeau psychologique que représentent, tant pour l'enfant que

  pour son environnement familial, la confrontation quotidienne avec l'échec, le

  poids de la différence, l'incompréhension générale des enseignants face à un

  phénomène qui leur échappe, est générateur de tensions et de conflits qui ne

  pourront parfois être résolus qu'à l'aide d'une psychothérapie.

  Il est clair également que les caractéristiques socio-culturelles de l'environnement

  familial pourront jouer un rôle déterminant en prodiguant à l'enfant les

  encouragements nécessaires et en lui assurant une motivation suffisante pour

  affronter l'effort supplémentaire que représente pour lui une rééducation

  orthophonique au moins bihebdomadaire durant parfois plusieurs années.

  Il n'en reste pas moins que la démonstration d'un substrat biologique à la

  dyslexie, faisant entrer du même coup les neurosciences dans le domaine socio-

  éducatif, représente un espoir considérable d'améliorer la condition d'une minorité

  qui sans identité n'avait pas d'existence, ce qui ajoutait encore à sa détresse.

  Insister à nouveau sur le caractère spécifique de ces troubles, c'est tout à la fois

  souligner que le domaine déficitaire se doit d'être pris en charge de la manière la

  plus performante possible et mettre en avant les qualités intactes, parfois

  supérieures, de ce cerveau " extra-ordinaire " reconnu par la médecine mais pas

  encore par la société.
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